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Statuts de la soci@t@
(dans leur forme au 31 mars 2010)

Article 17 Pouvoirs

Le Directoire est investi des pouvoirs les plus @tendus pour agir en toutes circonstances au nom de la socidt@. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de
| objet social et sous rdserve de ceux attribu@s express@ment par la loi et les statuts au Conseil de Surveillance et aux Assembl@es d actionnaires.

Le Directoire peutinvestir un ou plusieurs de ses membres, ou toute personne choisie hors de son sein, de missions spdciales, permanentes ou temporaires,
qu il ddtermine, et leur d@I@guer pour un ou plusieurs objets d@termings, avec ou sans facult? de subd@l@guer, les pouvoirs qu il juge convenables.

Le Directoire peut d@cider la cr@ation de comit@s dontil xe la composition et les attributions, et qui exercent leur activit@ sous sa responsabilit@, sans
toutefois pouvoir leur d@l@guer les pouvoirs qui lui sont attribu@s.

Article 18 Dglib@rations du Directoire

Le Directoire se rgunit aussi souvent que | intdrEt de la socidtd | exige sur la convocation de son Pr@sident, ou en cas d empEchement, par deux de ses
membres au moins.

Les rgunions ont lieu soit au sit.ge social, soit en tout autre endroit indiqu@ dans | avis de convocation.

Les convocations sont faites par tous moyens, mEme verbalement.

Les rgunions du Directoire sont pr@siddes par le Pr@sident ou, d@faut, par un membre choisi par le Directoire au d@but de la sdance.

Tout membre du Directoire peut donner mandat - un autre membre de le repr@senter, chaque membre ne pouvant disposer que d une seule procuration.
Pour la validit? des d@lib@rations, le nombre de membres du Directoire pr@sents doit Etre au moins @gal la moiti?@ des membres en exercice.

Les d@cisions sont prises  la majorit? des membres prdsents ou repr@sent@s.

En cas de partage des voix, celle du Pr@sident est prdpond@rante.

Les ddlib@rations du Directoire sont constat@es par des proct.s-verbaux inscrits sur un registre spdcial, et sign@s par le Président de la sdance, et au moins
un membre du Directoire.

Les copies ou extraits des procts-verbaux sont certi @s par le Pr@sident du Directoire ou | un quelconque de ses membres.

TITREIV

Les Commissaires aux Comptes

Article 19

L Assembl@e G@n@rale Ordinaire nomme pour six exercices au moins deux Commissaires aux Comptes. Leurs fonctions expirent aprts la rdunion de
| Assembl@e G@n@rale Ordinaire qui statue sur les comptes du sixitme exercice. lls sont rédligibles.

L Assembl@e G@n@rale Ordinaire devra aussinommer au moins deux Commissaires aux Comptes suppl@ants, appelds remplacer les titulaires en cas
de refus, d empEchement, de d@mission ou de d@cts de ces derniers.

Lors de leur nomination ou, le cas @ch@ant, lors du renouvellement de leur mandat, les Commissaires aux Comptes doivent Etre g@s de moins de
65 ans rdvolus.

Les Commissaires aux Comptes sont investis de pouvoirs de contr le et exercent leur mission dans le cadre des dispositions I@gales en vigueur.

Leurs honoraires sont x@s par laloiou d@faut par | Assembl@e G@n@rale Ordinaire.

TITREV

Assembl@es d actionnaires

Article 20

Les Assembl@es d actionnaires sont convoqu@es et ddlibt.rent dans les conditions pr@vues par la loi.

Les rgunions se tiennent, soit au sit.ge social, soit en tout autre lieu pr@cis@ dans | avis de convocation.

Les Assembl@es G@n@rales Ordinaires se composent de tous les actionnaires qui d@tiennent, dans les conditions ci-dessous, au moins une action. Les

Assembldes G@ndrales Extraordinaires se composent de tous les actionnaires qui ddtiennent, dans les conditions ci-dessous, au moins une action. Les

Assembldes spdciales se composent de tous les actionnaires d@tenteurs d actions de la cat@gorie concernde qui d@tiennent, dans les conditions ci-

dessous, au moins une action de cette catdgorie.

Deux membres du comit@ d entreprise, d@sign@s par le comit@ et appartenant, | un, la cat@gorie des cadres techniciens et agents de ma trise, | autre,
la cat@gorie des employ@s et ouvriers ou, le cas @ch@ant, les personnes mentionngdes aux troisitme et quatritme alindas de | article L. 432-6 du Code

du travail, peuvent assister aux Assembl@es G@n@rales.
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Les actions sur le montant desquelles les versements exigibles n ont pas @t@ effectuds cessent de donner droit admission dans les Assembl@es
d actionnaires et sont d@duites pour le calcul du quorum.
Sous rdserve des dispositions ci-dessus, tout actionnaire a le droit, sur justi cation de son identit@, de participer aux Assembl@es G@n@rales, eny assistant
personnellement, en retournant un bulletin de vote par correspondance ou en d@signant un mandataire (son conjoint ou un autre actionnaire), sous
condition de | enregistrement comptable des titres au nom de | actionnaire ou de | interm@diaire inscrit pour son compte:

pour les propri@taires d actions nominatives, dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Socidtd;

pour les propri@taires d actions au porteur, dans les comptes de titres nominatifs tenus par | interm@diaire teneur de compte.

Ces formalit@s doivent Etre accomplies au troisit me jour ouvr@ pr@cddant | Assembl@e G@ndrale  z@ro heure, heure de Paris.

Les Assembl@es sont pr@siddes par le Pr@sident du Conseil de Surveillance ou, en son absence, par le Vice-pr@sident ou un membre du Conseil de
Surveillance sp@cialement dgldgud cet effet par le Conseil de Surveillance.  d@faut, | Assembl@e @lit elle-mEme son Prdsident.

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de | Assembl@e disposant du plus grand nombre de voix et acceptant cette fonction.
Le bureau de | Assembl@e d@signe le secr@taire qui peut Etre choisi en dehors des actionnaires.

Chaque membre de | Assembl@e a droit autant de voix qu il posst.de ou repr@sente d actions.

Le droit de vote appartient | usufruitier dans toutes les Assembl@es d actionnaires.

L Assembl@e G@ngrale Ordinaire ne ddlibkre valablement, sur premitre convocation, que si les actionnaires pr@sents, repr@sent@s ou ayant vot@ par
correspondance, posst.dent au moins le quart des actions ayant droit de vote ; sur seconde convocation, aucun quorum n est requis.

L Assembl@e G@n@rale Extraordinaire ne ddlibkre valablement que si les actionnaires prdsents, reprdsent@s ou ayant votd par correspondance posst.dent
au moins, sur premitre convocation, le tiers et, sur deuxit me convocation, le quart des actions ayant droit de vote.

Les Assembl@es sp@ciales ne d@libtrent valablement que si les actionnaires prdsents, reprdsent@s ou ayant votd par correspondance posst.dent au
moins, sur premikre convocation, la moiti@ et, sur deuxitme convocation, le quart, des actions ayant droit de vote.

L Assembl@e G@n@rale Ordinaire statue la majoritd des voix dont disposent les actionnaires pr@sents, reprdsent@s ou ayant vot@ par correspondance.
L Assembl@de G@n@rale Extraordinaire et | Assembl@e sp@ciale statuent la majorit@ des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires prdsents,
reprdsentds ou ayant votd par correspondance.

Sont rdput@s pr@sents ou repr@sentds pour le calcul du quorum et de la majoritd, les actionnaires qui participent aux Assembldes par visioconfdrence
ou par des moyens de t@lgcommunication permettant leur identi cation, et dont la nature et les modalit@s d application sont ddtermindes par ddcret
enConseild tat.

Les procts-verbaux d Assembl@es sont dressds, et leurs copies sont certi des et ddlivrdes conform@ment laloi.

TITREVI

Comptes sociaux

Article 21

Chaque exercice social, d une dur@e d une annde, commence le 1* janvier et expire le 31 ddcembre.

Le compte de r@sultat, qui r@capitule les produits et les charges de | exercice, fait appara tre par diffdrence, aprts d@duction des amortissements et
provisions, le b@n@ ce ou la perte de | exercice.

Sur le b@n@ ce de | exercice, diminud le cas @ch@ant des pertes ant@rieures, il est pr@levd 5 % au moins pour constituer le fonds de rdserve Iggale, en
application de la loi. Ce prdltvement cesse d Etre obligatoire lorsque la r@serve atteint le dixitme du capital social. Il reprend son cours lorsque, pour
une raison quelconque, la rgserve I@gale est descendue en dessous de ce dixitme.

Leb@n@ ce distribuable est constitud par le bgn@ ce de | exercice, diminu@ d @ventuelles pertes antdrieures, ainsi que des sommes  porter en rgserve
en application de la loi ou des statuts, augment? du report bdnd ciaire.

Aprts approbation des comptes et constatation de | existence d un b@n@ ce distribuable, | Assembl@e G@n@rale Ordinaire ddcide d inscrire celui-ci
un ou plusieurs postes de rdserve, dont elle rtgle | affectation ou | emploi, de le reporter nouveau ou de le distribuer.

L Assembl@e G@ndrale Ordinaire peut ddcider la mise en distribution de sommes pr@lev@es sur les r@serves dont elle a la disposition, en indiquant
expressdment les postes de r@serve sur lesquels les prdlbvements sont effectu@s. Toutefois, les dividendes sont pr@lev@s par prioritd sur le bdnd ce
distribuable de | exercice.
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Hors le cas de r@duction du capital, aucune distribution ne peut Etre faite aux actionnaires lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient  la suite
de celle-ci inf@rieurs au montant du capital, augment@ des r@serves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L @cart de rd@valuation
n est pas distribuable ; il peut Etre incorpord en tout ou partie au capital.

Les modalit@s de mise en paiement des dividendes vot@es par | Assembl@e G@ndrale Ordinaire sont x@es par elle ou d@faut par le Directoire, la mise
en paiement des dividendes devant, toutefois, obligatoirement avoir lieu dans le ddlai Idgalement  x2.

Lorsqu un bilan @tabliau coursou la ndelexercice, etcerti @ parles Commissaires aux Comptes, fait appara tre que la socigtd, depuislacl ture
de | exercice prdc@dent, aprts constitution des amortissements et provisions ndcessaires, ddduction faite s il y a lieu des pertes ant@rieures, ainsi
que des sommes port@es en r@serve en application de la loi ou des statuts et compte tenu du report b@n@ ciaire, a rdalis? un b@n@ ce, il peut Etre
distribu@ des acomptes sur dividendes avant | approbation des comptes de | exercice. Le montant de ces acomptes ne peut exc@der le montant du
b@n@ ce ci-dessusd@d ni.

L Assembl@e G@n@rale Ordinaire a la facultd d accorder chaque actionnaire, pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes sur
dividende, une option entre le paiement du dividende ou des acomptes sur dividende en num@raire ou en actions de la socigtd.

TITREVII
Dissolution Liquidation
Article 22

la dissolution de la soci@t@, un ou plusieurs liquidateurs sont nomm@s par | Assembl@e des actionnaires, aux conditions de quorum et de majoritd
pr@vues pour les Assembl@es G@ndrales Ordinaires.
Le liquidateur repr@sente la socidt@. Il est investi des pouvoirs les plus @tendus pour r@aliser | actif, mEme | amiable. lesthabilitd payer les crdanciers
et r@partir le solde disponible.
L Assembl@e des actionnaires peut | autoriser continuer les affaires en coursou en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation.
Le partage de | actif net subsistant aprt.s remboursement du nominal des actions est effectu@ entre les actionnaires dans les mEmes proportions que
leur participation au capital.

TITREVII

Contestations

Article 23

Toutes les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la dur@e de la soci?t@ ou au cours de sa liquidation, entre les actionnaires, les
membres du Directoire ou du Conseil de Surveillance et la soci@td ou entre les actionnaires eux-mEmes, sont soumises au tribunal de commerce du
sitge social de la socigtd.
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